
DÉPARTEMENT DES YVELINES          VILLE DE HOUDAN 
JMT/NR/DELIB 104/tarifs extérieurs pour sorties culturelles 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL N° 104/2012 

L’an deux mille douze, le dix décembre, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Ville de 

HOUDAN, légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de Monsieur Jean-Marie TETART, Maire de HOUDAN. 

Date de la convocation : 30/11/12 

Date d’affichage : 30/11/12 

Nbre de conseillers en exercice : 23 

 

Nbre de présents :  

Ouverture de la séance :  

19 présents + 2 pouvoirs : 21 votants 

 

A compter du point 1.2 : 

20 présents + 1 pouvoir : 21 votants 

 

 

 

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs TETART Jean-Marie, 

CHAIGNEAU Annick, PINCEAUX Claudine, LENFANT Hervé, VEILLE 

Christophe,  RICHARD Claude, GAUTIER Thérèse (à compter du point 1.2), 

VERGARA Catherine, BUON Catherine, GROS Marie-Jeanne,  GARCIA 

Véronique, BOUDEVILLE Marie-Laure, CARLI Simon, DE CARNE 

François, FOUCHE Sylvie, BOULVRAY Karine, LEBRUN Isabelle, 

STEINER Alain, GOBIN Dominique, TOUSSAINT Georges. 

 

Etaient Absents et excusés :   

M Stéphane RICHARDET donne pouvoir à Jean-Marie TETART 

Mme Thérèse GAUTIER donne pouvoir à Mme Annick CHAIGNEAU 

jusqu’au point 1.2 

M. Gérald BIGNOLAIS 

M. Jean-Luc BERCHE 

 

Nomination du secrétaire de séance : Monsieur STEINER 

 

OBJET : Point 3.1 :  Fixation des tarifs extérieurs pour participation aux sorties organisées par le 

secteur Culturel de la Ville 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU  la délibération n° 51/2003 du 30 octobre 2003 portant fixation des tarifs pour la participation aux 

sorties et visites culturelles organisées par la Ville, 

 

CONSIDERANT que ces sorties et visites n’étaient destinées,  jusqu’alors, qu’aux personnes houdanaises,  

 

CONSIDERANT le souhait de la commune de permettre aux personnes extérieures à Houdan de pouvoir 

participer à ces manifestations culturelles, 

 

CONSIDERANT la nécessité, pour ce faire, de mettre en place des tarifs applicables pour ces personnes 

extérieures,  

Après en avoir délibéré à l'unanimité, 

 

ARTICLE 1 : Décide d’instituer la mise en place d’une participation financière pour les personnes 

extérieures à Houdan souhaitant participer aux sorties organisées par le secteur Culturel. 

 

ARTICLE 2 : Fixe le montant de la participation à 20 € pour les sorties dont l’entrée est payante (musées, 

châteaux, expositions,…). 

 

ARTICLE 3 : Fixe le montant de la participation à 15 € pour les sorties dont l’entrée est gratuite (jardins, 

parcs,…) en compensation des frais de transport et/ou la rémunération d’un conférencier. 

 
DÉLIBÉRATION RENDUE EXÉCUTOIRE Pour extrait certifié conforme au registre 

 

Transmise à la Sous-Préfecture le  

Publiée ou notifiée, le HOUDAN, le 12 Décembre 2012 

DOCUMENT CERTIFIE CONFORME 

 

 

Le Député-Maire,  

 

Le Député-Maire, 

 

 

Jean-Marie TETART Jean-Marie TETART 

 


